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Régie de l'énergie - Dossier R-3552-2004

Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec Distribution.
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Régie de l'énergie - Dossier R-3565-2005

Autorisation du programme d'automatisation du réseau d'Hydro-Québec Distribution

FICHE TECHNIQUE D'INTERVENTION

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

DOSSIER RELATIF À L'AUTORISATION

DU PROGRAMME D'AUTOMATISATION DU RÉSEAU

D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

1.
OBJET, MOTIFS À L'APPUI DE LA DEMANDE D'INTERVENTION ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

Objet de l'intervention et conclusions recherchées

Les demanderesses désirent intervenir au présent dossier afin de s'assurer que le programme d'automatisation du réseau tienne notamment compte des besoins requis pour l'intégration de la production distribuée et soit optimal à cet égard.

Plus spécifiquement, ceci inclut deux éléments :

· S'assurer que les automatismes de réseau puissent permettre, en cas d'événement, l'îlotage de lignes alimentées par de la production distribuée, là où cela sera optimalement souhaitable.

· S'assurer que, parmi les différents facteurs utilisés pour choisir les lignes qui seront automatisées et celles qui ne le seront pas, l'on tienne compte notamment de l'aptitude de ces lignes à accueillir de la production distribuée (par leur localisation notamment).

Contexte et motifs de l'intervention

L'article 69 du Règlement 634 sur les conditions de fourniture de l'électricité (L.R.Q.,c. H-5, a. 22.0.1), tel que modifié par les décisions D-2001-60, D-2001-259 ET D-2002-07 de la Régie de l'énergie, interdit actuellement à un client d'Hydro-Québec Distribution d'utiliser tout appareillage de production d'électricité en parallèle au réseau d'Hydro-Québec à moins d'obtenir une autorisation écrite d'Hydro-Québec.  Quelques expériences pilotes sont en cours.

Dans le cadre de réunions techniques au dossier en cours R-3535-2004 de la Régie de l'énergie (auquel les présentes demanderesses participent), cet article a été passé en revue, ainsi que la possibilité d'établir des normes permettant le raccordement d'appareils de production d'électricité en parallèle au réseau d'Hydro-Québec Distribution.  Il s'agirait de permettre à de petits auto-producteurs de revendre au Distributeur les surplus de leurs équipements de production.

Plus récemment, Hydro-Québec Distribution a ouvert le dossier R-3551-2004, par lequel elle envisage de soumettre à l'approbation de la Régie, en 2005, des normes permettant l'intégration de cette autoproduction d'électricité au réseau.

Les présentes demanderesses favorisent une telle intégration et désirent s'assurer que le présent dossier R-3565-2005 sur l'autorisation du programme d'automatisation du réseau tienne compte, de façon optimale, des modalités spécifiques de cette automatisation pouvant être souhaitables pour faciliter l'intégration de la production distribuée.

Au présent dossier, à la pièce HQD-1, Document 1, page 6, lignes 17-19, Hydro-Québec Distribution note que l'intégration future de la gestion de la production décentralisée ajoute à la complexité du réseau à être automatisé.

Les présentes demanderesses désirent entre autre s'assurer que, là où cela sera souhaitable, les automatismes de réseau puissent permettre, en cas d'événement, l'îlotage de lignes alimentées par de la production distribuée.  Cela permettrait, en d'autres termes, à de l'autoproduction de maintenir le service d'Hydro-Québec Distribution même en cas d'événement qui autrement aurait discontinué ce service.  Un tel îlotage ajoutera une valeur, pour l'autoproducteur, pour le Distributeur et pour le public, à l'intégration de la production distribuée.

En second lieu, nous constatons, à la pièce HQD-1, Document 1, page 22 du présent dossier, que le programme proposé d'automatisation touchera 43% des lignes et que, sur celles qui seront télécommandées, 10% des clients auront encore un indice de continuité de service de plus de 4 heures (comparativement à 20% actuellement).  Les présentes demanderesses souhaitent en premier lieu examiner avec la Régie et le Distributeur selon quels critères s'est effectué le choix des lignes incluses ou non au programme, identifier leur localisation et le nombre de clients visés, et surtout si ces lignes ont un potentiel d'intégration de production distribuée.  De même, les présentes demanderesses chercheront à mieux identifier pour quelles raisons des discontinuités de service persistent sur les lignes qui seront télécommandées.  Les demanderesses souhaitent que le potentiel d'intégration de production distribuée fasse partie des considérations prises en compte lors du choix des lignes incluses au programme et lors de l'examen de l'amélioration pouvant être apportée à l'indice de continuité du service

2.
LIEN ENTRE LES CONCLUSION RECHERCHÉES ET LES INTÉRÊTS DES INTERVENANTES

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.), de par leurs objectifs liés au développement durable et à l'environnement, favorisent l'intégration, au réseau de distribution d'Hydro-Québec, de production distribuée d'électricité et expriment déjà cette préoccupation dans d'autres dossiers.

La possibilité qu'auraient de petits auto-producteurs de revendre au Distributeur les surplus de leurs équipements de production est essentielle au développement de la micro-production électrique solaire et éolienne au Québec (tout en étant conscient qu'il y aura lieu de déterminer si d'autres filières pourront ou non bénéficier de cette même possibilité, ce qui sera examiné dans un autre dossier).  Un tel développement, pour les énergies solaire et éolienne, serait souhaitable du fait qu'il réduirait la demande électrique globale du Québec, aiderait à la sécurité énergétique des Québécois et réduirait la possibilité que des sources plus polluantes d'électricité soient requises pour satisfaire à la demande du réseau.

Les demanderesses, l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.), sont décrites à la pièce SÉ-AQLPA-1, Document 1.

3.
MANIÈRE DONT SERA PRÉSENTÉE LA PREUVE ET L'ARGUMENTATION

Les présentes demanderesses recommandent à la Régie la tenue d'une réunion technique dans ce dossier.  Elles y participeront si la Régie choisit de tenir une telle réunion.

Les intervenantes souhaitent aussi pouvoir déposer des demandes de renseignement écrites, portant sur les questions décrites ci-dessus.

Par la suite, les présents intervenants déposeront une preuve d'expertise écrite sur ces questions, de la part d'un ingénieur ayant œuvré pendant de nombreuses années au sein d'Hydro-Québec et de l'IREQ dans les domaines de la technologie des réseaux, des systèmes de mesure et de la simulation des réseaux, et qui a en outre spécifiquement œuvré récemment à la question de l'intégration de production distribuée.

S'il y a audience orale, la preuve des présentes intervenantes y sera présentée.  Celles-ci pourront également poser diverses questions additionnelles en audience aux témoins du Distributeur.

Une argumentation sera ensuite présentée oralement ou par écrit, selon la procédure qu'aura fixée la Régie.

____________________
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